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Objet : SA3M - Rapport du président de l'assemblée spéciale des collectivités - Exercice 2018

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi 5 décembre, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 29 novembre 2019, s'est réuni à 19 h au lieu ordinaire
des séances, salle Gilbert Marchai, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-Pierre RICO.

Nombre de membres en exercice : 29

Secrétaire de séance : B. Conte Arranz

Présents : J.P Rico, Maire

M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. Malek - P. Nivesse - 0. Boudet -
C. Moreteau - B. Rodriguez - S. Riscal - M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers - R. Casas Mateu - C.
Germain - A. Estève - C. Prost - B. Cosme -1. Gianiel

Absents ayant voté par procuration : J. Taverne excusée pouvoir à X. Mirault - M. Pellet excusé
pouvoir à M. Marcou - G. Riguidel excusé pouvoir à B. Conte Arranz - A. Conesa excusé pouvoir à F.
Boyer - B. Deltour excusé pouvoir à F. Bertouy - G. Délia Ragione excusé pouvoir à J.P Rico

Absents excusés : A. Jamet - S. Waselynck

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

En application de l'article L.1524-S alinéa 15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est
proposé au Conseil municipal d'approuver le rapport du Président de l'Assemblée Spéciale des
Collectivités en sa qualité d'Administrateur pour l'exercice 2018, tel qu'il a été Joint aux Conseillers
municipaux.

Le conseil d'administration s'est réuni 3 fois : le 29 mars 2018, le 29 mai 2018, le 12 décembre 2018.

Une Assemblée Générale Ordinaire a approuvé les comptes de l'exercice 2018, le 26 Juin 2019.

L'Assemblée Spéciale des Collectivités s'est réunie avant chaque conseil d'administration et le
Président ou son représentant a siégé au Conseil d'Administration.
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Les comptes 2018

Chiffre d'affaires / Production nette

Le chiffre d'affaires sur l'exercice 2018 atteint 33 648 864,00 € contre 21130 689,00 € fin 2017. La
production stockée termine à 16 461433,00 € contre 21635 506,00 €, avec notamment des

acquisitions importantes sur la Pompignane, ODE à la Mer, Nouveau Grand Cœur et le deuxième
paiement sur Coteau.

Ainsi, les produits d'exploitation s'élèvent en 2018 à 60 426 242,00 € contre 50 357 011,00 € à fin
2017.
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Le total bilan s'élève à 166 695 193,00 € sur l'exercice 2018 contre 145 495 095,00 € à fin 2017, soit
une évolution de + 21 200 098,00 € dont :

• + 16147 110,00 € sur l'encours de production, avec notamment d'importantes
acquisitions (dont 9,9 M€ d'acquisitions pour la seule concession Pompignane),

• + 477 438,00 € sur les disponibilités.

Il est à noter que les investissements nécessaires sur les concessions d'aménagement ont été
financés par un recours à l'emprunt important de 25 652 365,00 €. Dans ce même temps,
5 796 440,00 € d'emprunts ont été remboursés.

Le Conseil municipal prend acte du rapport du président de l'assemblée spéciale des collectivités
pour l'exercice 2018.

La présente déiibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 5 décembre 2019

Le Maire

Jean-Pierre RK
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